CONVENTION D’EMPLOI-FORMATION D’APPRENTIS 2008/2009
ETABLISSEMENT PRIVE A BUT COMMERCIAL
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	Entre,
Le GPF-HP (Groupement Professionnel de Formation de l'Hospitalisation Privée), organisme gestionnaire du CERFAH,
 
Représentée par Madame Véronique LEONE, Directrice du GPF-HP

	
	Et,
L'Etablissement Employeur, …………………………………………………………….
…………………………………………………………….
 
Représentée par : …………………………………………
(Nom et Fonction)



 
Il est convenu comme suit :
Article 1. Engagement d'accueil de jeunes dans le cadre du contrat d'apprentissage.     
L’établissement s’engage à confier la formation de ses apprenti(e)s au CFA désigné ci-dessus, jusqu'à l’issue de leur scolarité.
 
	 
	 
	 
	 
	 

	NOM Apprenti
	Prénom Apprenti
	Diplôme préparé
	Date de début du contrat
	 
Durée du contrat
 

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 


L’apprenti(e), placé pour sa formation sous la responsabilité du CFA, suivra sa formation  dans un institut de formation ayant signé une convention de formation avec le CFA.
Article 2. Engagement de formation
L’organisme gestionnaire s’engage au nom du Centre de Formation d’Apprentis, à mettre en œuvre les actions de formation suivant les modalités qui font l’objet du programme pédagogique habilité par l’institut de formation.
Les établissements employeurs s’engagent à appliquer le projet pédagogique mis en œuvre par les instituts de formation qui ont signé une convention avec le GPF-HP.
Article 3. Organisation pédagogique
Le GPF-HP s’engage à ce que le CFA fournisse aux maîtres d’apprentissage, des outils qui faciliteront la formation des apprentis en situation professionnelle.
Les employeurs s’engagent à faire participer les maîtres d’apprentissage aux actions d’information et de formation qui seront mises en œuvre par le CFA, en collaboration avec les antennes du CFA.
Article 4. Mise en œuvre de l'apprentissage dans les établissements employeurs
Le GPF-HP apportera aux établissements employeurs qui le souhaiteront, les prestations complémentaires qui faciliteront la mise en œuvre de l’apprentissage dans leurs établissements, notamment pour accomplir les procédures d’enregistrement des contrats.
L’employeur accepte que les apprenti(e)s effectuent une partie de leurs stages pratiques dans d’autres établissements du secteur sanitaire et social selon le calendrier des stages établi par l’institut de formation.
Article 5. Engagement financier
L’établissement employeur désigné ci-dessus s’engage à contribuer au financement de la formation et au fonctionnement du CFA par le versement obligatoire de sa  taxe d’apprentissage au CERFA-H 
En cas de versement direct, le CFA s’engage à délivrer les reçus libératoires correspondants.
En cas de versement indirect (CCI, UP…), l’établissement devra désigner le CERFA-H comme destinataire des sommes précitées.
Article 6. Adhésion au GPFHP
Conformément aux statuts de l’Association, l’employeur deviendra adhérent au GPF-HP organisme gestionnaire du CERFA-H (Centre de Formation en Alternance aux métiers de l’Hospitalisation).
Article 7. Durée de la convention 
Les engagements ci-dessus sont pris pour la totalité de durée du cycle de formation de chacun des apprentis en contrat chez l’employeur signataire de cette convention.
En cas de non respect de ses dispositions par l’employeur, le GPFHP se réserve le droit de ne plus valider les contrats d’apprentissage de ce dernier et de lui refuser l’octroie de tout contrat jusqu’à nouvel ordre.
 
Marseille, le ……………….………………
 
La Directrice du CFA,                                                                           Cachet de L’Etablissement Employeur,
Madame LEONE Véronique                                                                             Signature de son représentant précédée
             de la mention manuscrite « lu et approuvé »[image: image1.wmf]


Bottom of Form

_1286888607.unknown

